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 ACADEMIE DE CAEN Annexe 6 
 RECTORAT 

 DEPAP - BPATSS 

 

ANNEE 2012 

CANDIDATURE A LA LISTE D’APTITUDE 

DE SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

ETAT CIVIL 
 

NOM ET Prénom : ___________________________________________ 
 

Date de naissance : _____________________ 
 

SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 
 

NUMEN : ________________________________ 
 

Corps : ___________________________ Grade actuel : ___________________________ 
 

Mode d’accès à ce corps ou à de garde :   Concours 
  Examen Professionnel 
  Liste d’Aptitude 
 

Etablissement d’affectation : ______________________________________ Situé en ZEP : oui (1) 

 non 
 

Fonction : _____________________________________________________________________________ 
 

- Inscription sur liste complémentaire à un concours de recrutement de catégorie B au cours des 5 années qui 
précèdent la liste d’aptitude (indiquer la session et joindre pièce justificative) 

 oui  non 
 

- Reçu(e) à un concours de catégorie B mais refus de poste au cours des 5 années qui précèdent la liste d’aptitude 
(indiquer la session et joindre pièce justificative) 

 oui  non 
 

- Admissibilité à un concours de catégorie B au cours des 5 années qui précèdent la liste d’aptitude (indiquer la 
session et joindre pièce justificative) 

 oui  non 
 

- Poste actuel doté d’une NBI (joindre pièce justificative) 
 oui  non 

 

- Intérim de fonctions officialisé au cours des 5 années qui précèdent le liste d’aptitude (joindre pièce justificative) 
 oui  non 

 

EN CAS D’INSCRIPTION SUR LA LISTE D’APTITUDE 
 

Vœux d’affectation (2) : 1 ____________________ 4 ____________________ 

(portant sur une localité, un BEC 2 ____________________ 5 ____________________ 

ou un département de l’Académie) 3 ____________________ 6 ____________________ 
 

Fonction souhaitée 
 

 Gestion matérielle  Fonctions administratives  
 Non gestionnaire  Fonctions indifférentes  
 
 

A ________________________ le ____________________________ 
 (signature) 

 
 
 

(1) Rayer la mention inutile. 
(2) Il est rappelé que les affectations des candidats inscrits sont effectuées après les mutations des 
personnels titulaires du corps d’accueil. 


